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Actuellement, les plaintes déposées contre les auteurs de violences 
sont rares, parce que les femmes n’osent pas, qu’elles ne con- 
naissent pas leurs droits et que les lois restent insuffisantes ou ne sont 
pas appliquées. Le travail de l’UNIFEM contre les violences faites  
aux femmes se situe à tous ces niveaux. �
Atsede Zerfu, directrice du bureau éthiopien de l’UNIFEM, Addis-Abeba
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Éthiopie: aide aux femmes 
victimes de violences
Une meilleure prise de conscience  
et plus de justice au Benishangul-Gumuz
Dans cette province, l’UNIFEM travaille en collaboration avec 
l’organisation humanitaire ActionAid. Ensemble, ils encou
ragent les communautés à repenser les traditions qui portent 
gravement atteinte à la vie des femmes et des jeunes filles. 
Les relations entre les violences faites aux femmes et le VIH/
SIDA sont mises en évidence et les instances juridiques  
sont formées, afin que les victimes de violences soient traitées 
de façon appropriée et puissent faire valoir leurs droits.

L’utilisation de vos dons   
Aide aux femmes victimes de violences
•	 Foyers protégés
•	 Formation initiale et continue des personnels de conseil 
	 et d’assistance

Sensibilisation, afin de changer les attitudes 
et les comportements
•	 Campagne d’information sur les droits des femmes et
	 sur la protection contre les violences sexuelles et liées 
	 au genre;
•	 Tables rondes avec des hommes, des adolescents et des 
	 chefs religieux sur le thème des traditions portant 
	 atteinte à l’intégrité physique et psychique des femmes 
	 et des filles.

UNIFEM Éthiopie travaille avec le gouvernement, d’au-
tres organisations onusiennes, des réseaux de femmes 
et des personnes de confiance dans les communautés 
locales et religieuses.

Formation et information 
Les femmes doivent savoir quoi faire face à la violence et elles doivent connaître leurs droits. L’UNIFEM a apporté son 
soutien à des formations pour des centaines de femmes en Éthiopie, menées par l’association des femmes juristes, 
dont la directrice, Meaza Adhenafi, est convaincue que «les femmes qui conseillent d’autres femmes et qui s’engagent 
ensemble et publiquement pour plus de droits de femmes contribuent de façon décisive au changement».  

>> Programme pour les veuves au Népal  
et en Inde: voir au verso >>Merci beaucoup pour vos dons!

Manifestation «Les violences faites aux femmes 
sont une atteinte aux droits de l’homme»

Les femmes en Éthiopie

Les mutilations génitales touchent 73 pour  
cent des femmes et des filles. Les enlèvements  
suivis de mariages forcés sont très répandus.  
33 pour cent des femmes mariées avaient moins de  
15 ans au moment de leur mariage. Les femmes  
sont touchées par le VIH/SIDA plus durement que les 
hommes. La pauvreté concerne en premier lieu  
les femmes, les violences domestiques également. 

	 Dons pour des femmes victimes 
de violences en Éthiopie

	 Dons pour les veuves du Népal/d’Inde

	 Cotisation annuelle de membre 
de soutien



Etes-vous déjà membre de soutien d’UNIFEM?
Membres de soutien UNIFEM Cotisation annuelle Personne seul Fr. 60.–, Jeune sans revenus Fr. 30.–,  
Famille/Couple Fr. 100.–, Organisations Fr. 200.–, Entreprises jusqu’à 50 personnes Fr. 500.–, au-delà Fr. 1500.– 
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Pour que plus de femmes puissent vivre dans la dignité   

Nous informons le public sur la situation des femmes dans les pays en voie  
de développement et nous soutenons avec vos dons des projets UNIFEM  
soigneusement sélectionnés. Nous centrons notre action sur la lutte contre les 
violences faites aux femmes, une des plus graves atteintes aux droits de  
l’homme qui compromet tout développement durable et égalitaire. 

UNICEF/HQ07-1504/Anita Khemka

«Grâce à notre travail, nous aidons une des couches de la population 
les plus vulnérables. Vos dons contribuent à briser des tabous et  
permettront aux veuves de vivre dans la dignité.»
Anuradha Sen Mookerjee, responsable de programme, UNIFEM Asie du Sud

Programme pour  
les veuves au Népal et en Inde
Beaucoup de veuves sont mises à l’écart de la société et privées de droits et de pouvoir économique. 
Elles vivent sans la protection de la communauté et sont souvent victimes de violence et d’exploitation.
Ces problèmes concernent les veuves-enfants, les veuves en âge de travailler et de procréer, ainsi  
que les veuves plus âgées et les veuves de guerre. 

De meilleures perspectives pour 1000 veuves   
Dans les communautés villageoises, les traditions et les lois portant gravement  
atteinte à la vie des veuves sont abordées avec les anciens, les chefs religieux et  
les médias locaux. L’objectif est de changer les comportements, d’améliorer les 
prestations sociales, l’assistance médicale et les conditions d’emploi pour les veu-
ves. Une attention particulière est apportée à la prévention de la violence. Le projet 
va commencer dans certaines régions du Népal et en Inde. Progressive jusqu’à  
1000 veuves de tous âges sont concernées. Plus les dons venant de Suisse ou 
d’ailleurs seront nombreux, plus le projet pourra intégrer un grand nombre de veuves. 
Le programme sera reproduit dans d’autres régions au cours des années à venir. 

Programme pour les veuves 
au Népal et en Inde
On estime à 800 000 le nombre de veuves 
vivant au Népal. 67 pour cent d’entre 
elles ont entre 20 et 35 ans et ont en 
moyenne trois à quatre enfants. Sur les 
42,35 millions de veuves que compte 
l’Inde, 39 pour cent se sont mariées avant 
leur douzième année et 47 pour cent 
entre douze et dix-sept ans.


